
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Bâtir une
infrastructure
résiliente, promouvoir
une industrialisation
durable qui profite à
tous et encourager
l’innovation.

9.5

Renforcer la recherche scientifique, perfectionner les capacités technologiques des secteurs
industriels de tous les pays, en particulier des pays en développement, notamment en
encourageant l’innovation et en augmentant nettement le nombre de personnes travaillant
dans le secteur de la recherche et du développement pour 1 million d’habitants et en
accroissant les dépenses publiques et privées consacrées à la recherche et au
développement d’ici à 2030.

Indicators
9.5.1
Dépenses de recherche-développement en proportion du PIB
9.5.2
Nombre de chercheurs (équivalent plein temps) par million d’habitants

UDHR
Déclaration universelle des droits de l'homme
(DUDH)

Afficher tous les articles
27.2
Chacun a droit à la protection des intérêts moraux et matériels découlant de toute production scientifique, littéraire ou
artistique dont il est l'auteur.

28
Toute personne a le droit de prendre part librement à la vie culturelle de la communauté, de jouir des arts et de
participer au progrès scientifique et aux bienfaits qui en résultent.

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
2.1
Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort propre que par l'assistance et la
coopération internationales, notamment sur les plans économique et technique, au maximum de ses ressources
disponibles, en vue d'assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous
les moyens appropriés, y compris en particulier l'adoption de mesures législatives.

11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-
même et sa famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration
constante de ses conditions d'existence. Les Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la
réalisation de ce droit et ils reconnaissent à cet effet l'importance essentielle d'une coopération internationale
librement consentie.

15.1 Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent à chacun le droit:
15.1.b
De bénéficier du progrès scientifique et de ses applications;

15.2
Les mesures que les Etats parties au présent Pacte prendront en vue d'assurer le plein exercice de ce droit devront
comprendre celles qui sont nécessaires pour assurer le maintien, le développement et la diffusion de la science et
de la culture.

15.3
Les Etats parties au présent Pacte s'engagent à respecter la liberté indispensable à la recherche scientifique et aux
activités créatrices.

15.4
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter de l'encouragement et du
développement de la coopération et des contacts internationaux dans le domaine de la science et de la culture.

CIDE
Convention relative aux droits de l'enfant
(CIDE)

Afficher tous les articles
4
Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont
nécessaires pour mettre en oeuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits
économiques, sociaux et culturels, ils prennent ces mesures dans toutes les limites des ressources dont ils
disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la coopération internationale.

Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme
Déclaration américaine des droits et des
devoirs de l'homme

Afficher tous les articles
XIII
Toute personne a le droit de prendre part à la vie cultu relle de la communauté, de jouir des arts et de bénéficier des
résultats du progrès intellectuel et notamment des découvertes scientifiques. De même elle a droit à la protection
des intérêts moraux et matériels qui découlent des inventions ou des oeuvres littéraires, scientifiques ou artisti ques,
dont elle est l'auteur.
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https://sdg.humanrights.dk/fr/instruments?goal%255B0%255D=78&target=9.5
https://sdg.humanrights.dk/fr/targets2%253Ftarget%253D9.5
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D24
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D26
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D30
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2473


Pacte de San José
Convention américaine relative aux droits de
l'homme

Afficher tous les articles
26
Les Etats parties s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale ‑ notamment
économique et technique ‑ à prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits
qui découlent des normes économiques et sociales et de celles relatives à l'éducation, la science et la culture,
énoncées dans la Charte de l'Organisation des Etats Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires, ce,
dans le cadre des ressources disponibles, et par l'adoption de dispositions législatives ou par tous autres moyens
appropriés.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
14.1
Les Etats parties au présent Protocole reconnaissent à chacun le droit:

14.1.b
de bénéficier du progrès scientifique et de ses applications

14.3
Les Etats parties au présent Protocole s'engagent à respecter la liberté indispensable à la recherche scientifique et
aux activités créatrices.

14.4
Les Etats parties au présent Protocole reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter de la stimulation et du
développement de la coopération et des relations internationales dans le domaine de la science, de l'art et de la
culture. Ils s'engagent par conséquent à encourager une plus large coopération internationale en la matière.
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https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2474
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2475

